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SPECIAL VOTE 

D’ORIENTATION 



 

Vote d’orientation départemental 

Les adhérents du SNEP-FSU Réunion sont appelés à voter pour le renouvellement des instan-

ces départementales de la FSU Réunion, à savoir : 

 Le CDFD (Conseil Délibératif Fédéral Départemental) 

 Le BEFD ( Bureau Exécutif Fédéral Départemental 

 

Modalités de vote 

Tous les syndiqués 2019-2020 et les collègues nouvellement syndiqués au cours de l’année 

scolaire 2020-2021 à jour de leur cotisation à l’ouverture du scrutin (02/11/2020) sont électeurs. 

Chaque syndicat ayant la responsabilité d’organiser le vote de ses adhérents, le SNEP FSU 

adresse à chaque syndiqué(e) le matériel de vote nécessaire. La période de vote a été fixée 

du lundi 02 novembre au vendredi 04 décembre 2020.  

 

Comment voter ? 

Ce bulletin contient le matériel de vote qu’il convient d’utiliser : 

le bulletin de vote doit être renseigné  

  une petite enveloppe (vierge) à l’intérieur de laquelle vous glisserez votre bulletin de vote    

une enveloppe T à l’intérieur de laquelle vous glisserez la petite enveloppe  
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1)  Glisser votre bulletin de vote complété dans la petite enveloppe. 

2)  Mettre cette petite enveloppe dans la grande enveloppe pré-timbrée que 

vous cachetez. 

3)  Compléter l’entête avec : votre nom, Prénom, établissement, syndicat et si-

gnez (mentions obligatoires!!). 

4)   Poster ou bien remettre l’enveloppe à un militant du SNEP 
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